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ARRETES DU PRESIDENT 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 1476 PR du 22 mars 2010 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de la reconversion économique, 
du commerce extérieur, de l'industrie et de l'entreprise, 
en charge de l'économie numérique et du dévelop­
pement des technologies vertes. 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston 
Tong Sang ; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2471 PR du 30 novembre 2009 modifié 
relatif aux attributions du ministre de la reconversion 
économique, du commerce extérieur, de l'industrie et de 
l'entreprise, en charge de l'économie numérique et du 
développement des technologies vertes ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Jules lenfa, ministre de la santé et de 
l'écologie, en charge de l'environnement et de la prévention 
des risques sanitaires, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère de la reconversion 
économique, du commerce extérieur, de l'industrie et de 
l'entreprise, en charge de l'économie numérique et du 
développement des technologies vertes, pendant l'absence de 
M . Teva Rohfritsch, du 22 au 28 mars 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 

ARRETE n° 1477 PR du 22 mars 2010 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre des affaires foncières, de 
l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en 
charge de l'urbanisme. 

Le Président de la Pol5aiésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 A P F / S G du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston 
Tong Sang ; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2470 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre des affaires foncières, de 
l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de 
l'urbanisme ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête: 

Article 1er.— M . Jules lenfa, ministre de la santé et de 
l'écologie, en charge de l'environnement et de la prévention 
des risques sanitaires, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère des affaires foncières, de 
l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de 
l'urbanisme, pendant l'absence de M . Tearii Alpha, du 21 au 
28 mars 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 
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ARRETE n° 1484 PR du 22 mars 2010 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de la culture et de l'artisanat, en 
charge de la vie associative et des relations avec les 
communautés cultuelles. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 107-2009 A P F / S G du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston 
Tong Sang; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2478 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre de la culture et de l'artisanat, en 
charge de la vie associative et des relations avec les 
cornmunautés cultuelles ; 

V u les nécessités de service. 

Arrête : 
Article 1er.— M . Jules lenfa, ministre de la santé et de 

l'écologie, en charge de l'environnement et de la prévention 
des risques sanitaires, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère de la culture et de 
l'artisanat, en charge de la vie associative et des relations 
avec les communautés cultuelles, pendant l'absence de 
M . Mita Teriipaia, du 21 au 24 mars 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 

ARRETE n° 1501 PR du 23 mars 2010 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de l'éducation, de l'ensei­
gnement supérieur et de la recherche. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston 
Tong Sang; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 2475 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement 
supérieur et de la recherche ; 

V u les nécessités de service, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Edouard Fritch, vice-président, en 
charge du développement des collectivités et du transfert des 
compétences, de la coordination des actions relatives à la 
reconversion des sites militaires, de la communication, et des 
relations avec les institutions de la Poljniésie française, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, pendant 
l'absence de M . Moana Greig, du 21 au 24 mars 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 23 mars 2010. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 1524 PR du 24 mars 2010 relatif à l'exercice des 
attributions du ministre de la solidarité et de la famille, 
en charge de la réforme de la protection sociale 
généralisée et des personnes vulnérables. 

Le Président de la Polynésie française. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston 
Tong Sang; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 2473 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre de la solidarité et de la famille, en 
charge de la réforme de la protection sociale généralisée et 
des personnes vulnérables ; 

Vu les nécessités de service, 

Arrête : 

Article 1er.— M . Edouard Fritch, vice-président, en 
charge du développement des collectivités et du transfert des 
compétences, de la coordination des actions relatives à la 
reconversion des sites militaires, de la communication, et des 
relations avec les institutions de la Polynésie française, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère de la solidarité et 
de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale 
généralisée et des personnes vulnérables, pendant l'absence 
de Mme Teura Iriti, du 24 au 31 mars 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 
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